
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 28 mars 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 10

Votants: 10

Date de la convocation: 23/03/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit mars l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ, Romain
CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230328_10
Convention avec le SIEL-TE Loire pour l'implantation d'un équipement technique sur un
ouvrage communal dans le cadre du déploiement d'un réseau très bas débit destiné aux objets
connectés (ROC42)

Le Maire rappelle que Le SIEL-TE Loire se lance dans le déploiement d’un réseau très bas débit
(LoRa) destiné aux objets connectés (ROC42) et que le conseil municipal s'est positionné
favorablement sur un appel à manifestation d’intérêt concernant la mise en place d’horloges
astronomiques connectées. 

La candidature de la commune de Juré ayant été retenue, il y a lieu d'approuver l’implantation
d’un équipement technique "passerelle", nécessaire au fonctionnement et à la communication des
futures horloges astronomiques connectées,sur un ouvrage communal, en l'occurence sur le
clocher de l'église.

A cet effet, les conditions d'hébergement des équipements seront précisées ultérieurement dans la
convention d’implantation.

Le projet est financé en totalité par le SIE-TE Loire, sans participation de la commune.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,
 APPROUVE l’implantation d’un équipement technique sur le clocher de l'église de Juré

dans le cadre du déploiement d’un réseau très bas débit destiné aux objets connectés ;
 AUTORISE le Maire à signer la convention pour l’implantation d’un équipement technique

sur le clocher de l'église, entre la commune et le SIEL-TE-Loire ;
 AUTORISE le Maire à signer toutes pièces à intervenir. 

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE

SOUS PREFECTURE DE ROANNE

Date de réception de l'AR: 06/04/2023
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